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Syndicat des Forestiers Privés de l’Hérault 

Compte rendu de l’Assemblée Générale  Ordinaire 

03 Décembre 2021 – CHATEAU DE LA PISCINE  
 

En présence de : 
 
 
M. CROS, Président des COFOR 34 et de l’UR COFOR OCCITANIE 
M. D’ORAZIO, Technicien au CRPF 
M. DE CLOCK, représentant M. DESPEY, président de la Chambre d’Agriculture de 
l’Hérault 
M. DE SOUSA Luis, Chef de service DDTM  
Mme BUCHET Elise Ingénieur CRPF 
 
Etaient excusés: 
 
M. BOLTZ, administrateur du SFPH 
M. GLEIZE, administrateur du SFPH 
Mme GAUJOUX, administratrice du SFPH 
Mme MATHIEU, administratrice du SFPH 
M. SAVOY, administrateur de SFPH 
Mme SAUBION, conseillère forêt, Chambre d’agricultures 34 et animatrices du SFPH 
M.GRAS Thierry,  
 
 
Se sont réunis en présence des membres du conseil d’administration : 
 
M. ALLIES, président 
M. BRAVO, vice-président en charge de la communication 
Mme DUCHAMP-LABARRIERE, membre 
M. RONCHAUD, secrétaire  
M. ROUANET, vice-président 
M. SOULIE, trésorier 
M. TEISSERENC, vice-président 
Et 33 adhérents présents  
  
 

 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
 
 
RESOLUTION N°1: APPROBATION DU RAPPORT MORAL  
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Je remercie M. Raimond de FALGUEROLLES de nous accueillir dans ce site prestigieux du 

château de la Piscine qui est une folie montpelliéraine de la seconde moitié du XVIIIe siècle, 

classée Monument historique depuis 1942. Le château est une propriété privée de 8ha 

habitée, située en plein cœur de Montpellier. 

Un rapport moral encore particulier cette année du fait du contexte sanitaire  

Pour autant une année active pour notre syndicat. 

Je remercie les services de l’état notamment la DDTM, Fabien BROCHIERO qui a quitté la 

DDTM pour rejoindre l’ONF où il a en charge de la DFCI. 

Je remercie au nom du syndicat : l’ensemble des élus (es) du conseil d’administration pour 

leur investissement au service des propriétaires forestiers privés de notre département.  

Je remercie Clélia SAUBION notre animatrice qui cette année a dû faire face à de grave 

problème de santé à qui je souhaite un prompt rétablissement. Avants ces problèmes de 

santé la décision avait été prise par sa hiérarchie de la décharger de certaines tâches 

administratives et de les confier à Zazia SEKKAT qui est parmi nous aujourd’hui. Les 

premiers échanges que nous avons eu vont dans le bon sens. Thierry à beaucoup travaillé 

avec elle et Clélia a pris le soin de l’aider dans sa nouvelle mission.  J’ai rencontré Jérôme 

DESPEY le président de la chambre d’agriculture et je l’ai remercié personnellement pour 

l’appui de la Chambre d’Agriculture à notre Syndicat.  

Je remercie Le conseil départemental pour son soutien financier dans toutes nos actions 

auprès des propriétaires forestiers.  

Je remercie L’ensemble des salariés du CRPF avec qui nous travaillons au quotidien. 

Je remercie les élus du CA qui assurent tout au long de l’année la représentation du 

Syndicat et donc des propriétaires forestiers dans toutes les instances départementales et 

régionales. En effet il est primordial que la forêt privée qui représente 80% de la forêt 

héraultaise puisse faire entendre sa voix. Pour n’en citer que quelques-unes : Sites 

NNATURA 2000, DFCI, CDPENAF, CDNPS, CDCFS, CDAF, PLU, PLUI, DGD, Chartes, PNR, 

UR Occitanie, PRFB… 

Je souligne aussi notre présence dans ce que je qualifierais de l’univers forestier : 

FOGEFOR, CETEF, CRPF, Génération Forêt, PEFC, FRANSYLVA… 

Je représente l’UR dans plusieurs organismes ou commissions régionales ou nationales. Et 

depuis le 19 octobre, je siège au Conseil d’Administration de la fédération en qualité de 

représentant de l’ex région Languedoc Roussillon. 

Cette année plusieurs rencontres ont eu lieu entre la forêt publique et privée ainsi que les 

gestionnaires afin d’établir une plateforme commune de revendications des propriétaires 

forestiers. En effet ce que l’on qualifie de l’amont forestier souvent oublié dans les instances 

régionales, nationales et européennes dans le cadre du nouveau PSN 2022-2027. 

Depuis le 27 juin je suis élu Conseiller Régional d’Occitanie. Le choix de la Présidente Carole 

DELGA, s’est porté sur moi afin que je représente la chasse et la pêche en Occitanie. Pour 

autant je siège dans plusieurs commissions qui concernent la forêt.   

Le groupe national d’équilibre Sylvo-cynégétique auquel je participe s’est réuni plusieurs 

fois afin de finaliser une méthode de signalement des dégâts forestiers.    

Nous ne sommes pas encore sortis de la crise sanitaire et nous devons nous adapter à de 

nouveaux modes de fonctionnement. Le distanciel est toujours d’actualité. M. le Préfet a 
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vivement recommandé de s’abstenir d’organiser les cérémonies des vœux. Nous devons 

respecter les consignes sanitaires et les gestes barrière.    

 
Après lecture du rapport moral par M. ALLIES, le rapport moral est validé à l’unanimité. 
 
 
RESOLUTION N°2: APPROBATION DU RAPPORT FINANCIER 
 
 
 
M. SOULIE, le trésorier présente le bilan financier de l’année 2020. Il fait 
apparaître, un solde positif de 1613.00 € et un compte d’épargne de 22 817.00 €.   
Le rapport financier est validé à l’unanimité. 
Prise de paroles de Monsieur SOULIE Henri. Les chiffres sont tous d’une grande 
stabilité. Les cotisations des Assurances d’une année sur l’autre sont à 
100€/150€ près c’est la même chose : c’est-à-dire environ 7300€de recettes. 
Les dépenses sont aussi stables (pas de chiffres). 
Les paiements des Assurances se fait en fin d’année N pour l’année N+1 pour 
que tout le monde soit assuré. Les comptes des syndicats se portent plutôt 
bien. Le résultat annuel est positif de l’ordre de 2000€. 
FRANSYLVA NATIONAL a décidé de modifier le système de cotisation des 
Associations Départementales.  
A partir de l’année 2021, un nouveau mode de calcul sera appliqué pour la 
cotisation à FRANSYLVA, sur la base du nombre d’hectare par syndicat et non 
plus par adhérents. Une cotisation différenciée est envisagée entre les régions 
méditerranéennes et le reste de la France à partir des productivités des 
peuplements forestiers source IGN. 
Max ALLIES souligne que les syndicats ont besoin de FRANSYLVA pour l’appui 
juridique et la veille réglementaire, mais qu’il est nécessaire de rester vigilants 
pour ne pas que l’antenne nationale ponctionne trop les budgets 
départementaux. 
 
Après présentation du rapport financier, le rapport est approuvé à lunanimité. 
 

 
 
 
 
RESOLUTION N°3 : APPROBATION DU RAPPORT D’ACTIVITES et PERSPECTIVES 
2022 
 
M. RONCHAUD prend la parole à l’aide d’un PPT  
 

- Activités réduite pour les années 2020/21 cause COVID 
- Evolution du nombre d’adhérent entre 2021 et 2022 (le nombre d’adhérents 

n’est pas définitif car tous les appels à cotisation ne sont pas encore payés.  
 
Messieurs. RONCHAUD, BRAVO, GRAS et ROUANET présentent le rapport d’activité 2021 
des différents groupes de travail : 
 - groupe PROSPECTION (référent M. GRAS) PPT  
 - groupe COMMUNICATION (référent M. BRAVO) 
Les actions 2021 ont été annulées pour la plupart à cause de l’épidémie. M. BRAVO est 
désolé de ne pouvoir présenter grand-chose. Il y a eu l’annulation de la JOURNEE 
INTERNATIONALE DES FORETS. Toutes les actions se sont réalisées en petits comité voir 
annulé pour certaines. 
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L’action COMMUNICATION est menée pour faire connaitre le Syndicat de l’Hérault auprès 
des propriétaires forestiers, M. BRAVO précise que la tâche n’est pas simple car i l y a 
plusieurs milliers de personnes, des indivisions qui sont très difficile contacter. Pour cela il 
existe des contacts par mails, permanences téléphoniques, site internet départemental 
SFPH + site national FRANSYLVA. 
Les actions sont menées avec les partenaires suivants : l’Etat, CRPF ainsi que l’ensemble 
filière bois dans le but d’aider, accompagner, défendre et former les propriétaires. 
Les actions sont essentiellement destinées aux forestiers mais aussi aux écoles. (Ex : à 
SAINT GERVAIS un arboretum a été planté en collaboration avec le parc CRPF et d’autres 
partenaires° 
  
Le rapport d’activités est approuvé à l’unanimité. 
 
Diffusion du film : FORET PASSSION (FRANSYLVA) 
 
  
Diaporama de présentation annexé. 
 
 
 
RESOLUTION N°4 : ELECTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
M.ALLIES propose que pour le renouvellement du Bureau M. Francis GELY démissionnaire 
soit remplacé par MME Catherine GLEIZES. Tous les présents sont d’accord avec ses 
changements. 
 
Jean Pierre ROANET indique qu’il souhaite ne pas se représenter pour des raisons de 
santé.  
 
Il reste une place de disponible Pour le Bureau.  
 
Tous les membres du conseil sont à renouveler cette année.  
 
Tous les membres se représentent. 
 
Le conseil d’administration est renouvelé à l’unanimité. 
 
 
 
 
TRIBUNE OUVERTE AUX PARTENAIRES et ECHANGES AVEC LES ADHERENTS 
 
 

M. ALLIES, président du syndicat des forestiers privés de l’Hérault tient à 
nouveau à remercier Monsieur DE FALGUEROLLES Propriétaire du CHATEAU DE LA 
PISCINE pour son accueil et son appui à l’organisation logistique de la matinée ainsi que 
les personnes présentes à cette assemblée dans des conditions particulières. M.ALLIES 
remercie l’ensemble des élus et particulièrement Clélia SAUBION pour son investissement 
et lui souhaite un bon rétablissement. Présentation de Zazia SEKKAT qui prendra en 
charge la partie Administrative du SFPH.   
 

Intervention de M. Francis CROS : Maire de LA SALVETAT SUR AGOUT, PRESIDENT DES 
COMMUNES Forestières de l’Hérault et l’Union Régionale des collectivités Forestières 
Occitanie, Vice-Président de Fédération Nationale. 
M. CROS souligne une belle collaboration avec M.ALLIES pour faire évoluer la filière Bois 
dans le Département et la Région. 
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Discussion sur le possible financement auprès de l’Europe qui transiterait par la Région 
pour réaliser des actions nécessaires à la biodiversité, etc…  
 
Intervention de M. DE SOUSA Luis, chef d’unité Foret et chasse à la DDTM.  
 
M. DE CLOCK, élu à la Chambre d’Agriculture de l’Hérault : confirme  le partenariat de 
mise à disposition de l’animatrice pour œuvrer au sein du syndicat conformément à 
l’échange entre les deux présidents qui s’est déroulé en 2020. 
 
Mme. BUCHET et  M. D’ORAZIO : présentent les diverses actions et animations engagées 
par le CRPF. 
 
Diaporama joint en annexe. 
 
 
 
 
La séance est levée à 12h30.  
     
 
 
Nous vous remercions pour votre participation à cette matinée. 

   Le président       L’animatrice 
   Max ALLIES                  Zazia SEKKAT CA 34  

                             


